
07 - S’engager à gauche au niveau d’un 
bosquet. On est alors sur l’ancienne voie 
du « Petit Mairat » de la Compagnie 
des chemins de fer économiques 
d’Angoulême à Confolens. Jauldes 
disposait d’une station dans le bourg,de 
deux haltes (à La Mornière et à Cherves, 
laquelle bénéficiait d’une halte couverte) 
et d’un arrêt facultatif à La Motte.  
 
Remonter jusqu’au village où l’on rentre 
par la Rue du Logis de Torsac. Prendre à 
gauche au bout pour rejoindre le point 
de départ.

À 20 km au Nord d’Angoulême, la 
commune de Jauldes a su préserver 
un patrimoine rural vivant que cette 
randonnée partant de Cherves vous 
permettra de découvrir. 

 À voir en chemin :  
Les puits au Grand Cherves et au Petit 
Cherves, le logis de la Motte, l’ancienne 
voie du Petit Mairat.

CIRCUIT  
DE CHERVES

avant de partir
les infos pratiques

Départ : D113 route du Breuil d’Anais, Place Alexis Léaud à Cherves 
16560 Jauldes

GPS : lat. 45.761228, long. 0.243546
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Avec la participation de :  

MAIRIE JAULDES

05 45 20 61 06

Une question ? OFFICE DE TOURISME 

DU PAYS D’ANGOULÊME

05 45 95 16 84

www.angouleme-tourisme.com

info@angouleme-tourisme.com

Pour en savoir +  sur le patrimoine  de la commune :

TÉLÉCHARGEZ GRATUITEMENT L’APPLICATION 



01 - Au départ de la place, longer la grande maison 
et son muret en pierre en prenant à gauche Rue du 
Puits de Cherves. Descendre tout droit – voir le puits 
sur la droite juste avant la RD 91. 
 
Traverser prudemment pour 
emprunter le chemin en face. 
Un second puits borde  
le chemin à l’entrée du Petit 
Cherves. Emprunter la RD 113 
vers la droite. 

02 - Tourner à gauche après le 
panneau de sortie du village. 
Longer la haie et continuer 
à travers les cultures.  
Prendre à gauche à l’entrée du sous-bois 
et poursuivre pendant 700 m.

03 - Obliquer à gauche à l’intersection avant  
le village de la Motte – on aperçoit le logis avant 
de tourner. Continuer jusqu’à la RD 91 que l’on 
traverse prudemment pour emprunter le chemin 
décalé à 20 m sur la droite qui va traverser  
les cultures. Ignorer un chemin à gauche. 

04 - Continuer tout droit à l’intersection. Le chemin 
descend doucement jusqu’au prochain carrefour.

05 - Tourner à gauche sur l’ancienne voie romaine 
qui traverse la commune du Nord au Sud. Traverser 
prudemment la RD 113 pour prendre en face. 
Dépasser 3 chemins à gauche pendant 1 km.

06 - Obliquer à gauche à l’orée du petit bois, puis  
à gauche encore au croisement suivant. Ignorer  
le chemin à droite.

 Ici c’est un paysage rural qui domine,  
se teintant au grès des saisons,  
d’un maillage coloré allant du vert profond 

des jeunes pousses céréalières, au jaune éclatant 
des colzas en fleurs. Il subsiste çà et là quelques 
parties boisées et haies relictuelles offrant refuge  
à la biodiversité locale.

Puits du Petit Cherves
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Téléchargez le tracé GPX

sur le site  www.angouleme-tourisme.com
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  Respecter la faune et la flore
  Respecter l’élevage et les cultures
  Rester sur les sentiers balisés
  Ne laisser aucun détritus

  Ne pas faire de feu
  Ne pas camper
  Porter des chaussures adaptées

recOmmandatiOns


